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29. MATÉRIEL DE STOMATHÉRAPIE 

Dans les cas spéciaux médicalement fondés, des montants de rémunération plus élevés peuvent être rémunérés, pouvant aller au maximum jusqu’à concurrence du quintuple du montant maximal 
rémunérable, sous réserve des conditions suivantes: 

 Lorsqu’un dépassement du MMR s’avère probable, une infirmière indépendante ou un infirmier indépendant avec formation continue en stomathérapie ou un service employant du personnel 
infirmier avec formation continue en stomathérapie est impliqué. 

 En cas de dépassement du MMR jusqu’à concurrence du double, l’assureur doit au préalable fournir une garantie de prise en charge particulière tenant compte de la recommandation du médecin-
conseil. 

 En cas de dépassement du MMR allant du double au quintuple, l’assureur doit au préalable fournir une garantie de prise en charge particulière tenant compte de la recommandation du médecin-
conseil, sur la base d’un rapport complet du médecin spécialiste traitant. 

En évaluation jusqu’au 31.12.2028 

29.01 Soins de stomie (colo-, iléo-urostomie, fistules) 

No pos. L Dénomination Quantité / Unité de 
mesure 

MMR utilisation 
personnelle 

MMR soins Valable à 
partir du 

Rév. 

29.01.01.00.1  Matériel pour soins de stomie et de fistule, par stomie / fistule: 
 

A) Groupe principal: 
Plaques adhésives, protecteur cutané, poche à stomie  

 
B) Produits complémentaires en fonction des besoins: 

Pâtes, anneaux, plaques, ceinture, valve pour stomie (irrigation de la 
stomie) 
Protection et nettoyage de la peau: films médicaux perméables à 
l’air, lotions, crèmes et gels protecteurs, produits et lingettes pour le 
nettoyage de la peau,  
Bandelettes de protection de la peau, compresses non-tissées pour 
stomie (non stériles), retrait d’adhésif, poudre pour stomie, textiles 
fonctionnels pour la stabilisation des hernies (stabilisateurs de paroi 
abdominale, ceintures pour hernies), produits gélifiants, fixateurs 
d’odeurs, pinces pour poches à stomie.  
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